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1. Synthèse 

La motion 190-2021 (Josi) adoptée le 8 décembre 2021 (partiellement sous forme de postulat) 

chargeait d’une part le Conseil-exécutif d’examiner la création de commissions régionales (insti-

tuées par les régions d’aménagement ou les conférences régionales) à même de s’occuper de 

la protection des sites et du paysage et demandait d’autre part que le secrétariat de la Commis-

sion cantonale des sites et des paysages (CPS) ne soit plus assuré par l’Office des affaires 

communales et de l’organisation du territoire (OACOT) ou par une personne travaillant pour cet 

office. Cet élément est aussi abordé au chiffre 1, point 2 de la motion 184-2021 (Speiser-Niess), 

elle aussi adoptée le 8 décembre 2021, puisqu’il est demandé au Conseil-exécutif d’étudier la 

problématique de la préimplication de l’OACOT qui gère le secrétariat de la CPS tout en étant 

l’autorité cantonale compétente pour évaluer le respect de la conformité de projets à l’affecta-

tion de la zone et octroyer des dérogations pour la construction hors de la zone à bâtir. Il est 

aussi demandé au gouvernement de présenter un rapport au Grand Conseil à ce sujet.  

Le présent rapport répond aux mandats parlementaires mentionnés.  

2. Contexte 

2.1 Commission cantonale des sites et des paysages (CPS)  

La CPS, qui a été instituée par le Conseil-exécutif, se prononce sur les aspects liés à la protec-

tion des sites et du paysage de projets de construction ou d’aménagement. Elle évalue, à la de-

mande de l’autorité d’octroi du permis de construire, les projets dont la réalisation est suscep-

tible d’avoir un impact considérable sur le site ou le paysage, prend position sur les questions 

concernant la protection dans le cadre de procédures d’aménagement, d’octroi de concession 

et de recours et conseille les organes cantonaux ainsi que les maîtres d’ouvrage et les per-

sonnes concevant des projets qui le souhaitent. Dans certains cas, la loi exclut l’ intervention de 

la CPS lors de procédures d’octroi du permis de construire et d’approbation des plans de pre-

mière instance, en particulier lorsque le projet a déjà été examiné par un service spécialisé local 

compétent et performant (art. 10, al. 5 LC1, art. 99a et 99b OC2).  

 

Du point de vue organisationnel, la CPS relève de la DIJ (art. 5, al. 1, lit. d OO DIJ3). L’OACOT 

assume quant à lui le secrétariat et la comptabilité de cette commission (art. 12, al. 1, lit. g 

OO DIJ). Au sein de l’OACOT, c’est le Service des constructions qui gère le secrétariat de la 

CPS. 

 

Les points plus précis concernant la CPS, à savoir ses tâches, son organisation et la procédure 

qui la concerne sont réglementés dans l’ordonnance concernant la Commission de protection 

des sites et du paysage (OCPS4). Celle-ci précise que la CPS se compose d’une présidente ou 

d’un président, des personnes assumant la présidence des quatre groupes régionaux ainsi que 

de 15 à 25 autres membres. La CPS est divisée en quatre groupes, chacun traitant les affaires 

concernant sa région administrative et disposant en son sein de personnes représentant les dis-

ciplines suivantes : architecture, architecture paysagère, histoire de l’art et de l’architecture, 

aménagement du territoire et urbanisme (art. 5 OCPS). Un directoire coordonne le travail des 

quatre groupes. Il se compose de la présidente ou du président de la CPS, des présidentes ou 

présidents des quatre groupes et de deux personnes représentant l’OACOT (art. 6 OCPS). Le 

secrétariat et la comptabilité de la commission sont assurés par l’OACOT (art. 7 OCPS), qui 

                                                   
1
 Loi du 9 juin 1985 sur les constructions (LC), RSB 721.0 

2
 Ordonnance du 6 mars 1985 sur les constructions (OC), RSB 721.1 

3
 Ordonnance du 18 octobre 1995 sur l'organisation et les tâches de la Direction de l'intérieur et de la justice (ordonnance d’organisation DIJ,  OO DIJ), 

RSB 152.221.131 
4
 Ordonnance du 27 octobre 2010 concernant la Commission de protection des sites et du paysage (OCPS), RSB 426.221 
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perçoit les émoluments pour les prestations fournies par la CPS (art. 8 OCPS en relation avec 

l’annexe 4A, ch. 2.21 OEmo5). 

 

2.2 Mandats parlementaires 

2.3 Motion Josi du 6 septembre 2021 (M 190-2021) 

La teneur de la motion 190-2021 déposée le 6 septembre 2021 est la suivante : 

 

« Le Conseil-exécutif est chargé de ce qui suit : 

1. En plus de la CPS existante, les régions d’aménagement ou les conférences régio-

nales doivent pouvoir recourir à des commissions de protection des sites et des 

paysages supplémentaires composées de spécialistes au bénéfice d’une formation 

reconnue (architecte, architecte paysagiste, etc.) pour évaluer les projets de cons-

truction et de planification dans le périmètre de la région ou de la conférence con-

cernée. 

2. Ces commissions supplémentaires au sens du chiffre 1 bénéficient du même statut 

d’autorité compétente que les groupes CPS et peuvent notamment accomplir la to-

talité des tâches citées à l’article 10 LC et à l’article 22a DPC. Le travail des com-

missions est financé par le canton. 

3. En sus des cas prévus à ce jour, le recours à la CPS n’est plus nécessaire non 

plus si le projet de construction a déjà été approuvé par la commission au sens du 

chiffre 1. En revanche, le maître d’ouvrage est libre de confier une expertise à 

l’autre organe spécialisé dans la mesure où il n’est pas d’accord avec l’évaluation 

du groupe CPS ou de la commission au sens du chiffre 1. 

4. Le secrétariat d’un groupe CPS ne peut pas être assumé par une personne qui 

œuvre simultanément pour l’OACOT. Le secrétariat d’une commission supplémen-

taire au sens du chiffre 1 ne peut pas être assumé par une personne qui œuvre si-

multanément pour la région d’aménagement ou la conférence régionale concernée. 

5. L’OACOT considère les rapports techniques des commissions spécialisées de pro-

tection des sites et des paysages comme faisant partie intégrante d’une évaluation 

globale des intérêts. L’OACOT peut, pour autant que la décision du projet lui re-

vienne (art. 84 LC), refuser un projet conforme à l’affectation de la zone unique-

ment sur la base d’une évaluation globale des intérêts à documenter de façon com-

préhensible et non pas en se fondant unilatéralement sur la prise de position d’une 

commission spécialisée. » 

 

Le 8 décembre 2021, le Grand Conseil a adopté les chiffres 1 et 2 sous forme de postulat et les 

chiffres 3, 4 et 5 sous forme de motion. Il a ainsi donné au Conseil-exécutif deux mandats 

d’examen (ch. 1 et 2) et trois mandats législatifs (ch. 3, 4 et 5). 

2.4 Motion Speiser-Niess du 6 septembre 2021 (M 184-2021) : chiffre 1, point 2 

La motion M 184-2021 déposée elle aussi le 6 septembre 2021 a la teneur suivante, dans la 

mesure où celle-ci est pertinente en l’espèce : 

 

« Le Conseil-exécutif est chargé : 

1.  

- […] 

                                                   
5
 Ordonnance du 22 février 1995 fixant les émoluments de l’administration cantonale (ordonnance sur les émoluments, OEmo), RSB 154.21  
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- d’étudier la problématique de la préimplication, parce que le secrétaire de la Com-

mission de protection des sites et du paysage (CPS) évalue aussi pour l’OACOT le 

respect de la conformité à l’affectation de la zone ou, le cas échéant, octroie la dé-

rogation au sens des articles 24 et suivants LAT ; 

- […]  

- […] 

- […] 

2. Le rapport est présenté au Grand Conseil. » 

 

Le 8 décembre 2021, le Grand Conseil a adopté l’intervention sous forme de motion (par 143 

voix contre une et avec deux abstentions) et a demandé au Conseil-exécutif d’examiner dans le 

cadre d’un rapport la problématique de la préimplication des collaboratrices et des collabora-

teurs de l’OACOT travaillant aussi comme secrétaires de la CPS. Ces mêmes personnes sont 

en effet également compétentes en matière d’examen de conformité de projets à l’affectation de 

la zone et d’octroi de dérogations au sens des articles 24 ss LAT6. 

3. Mandat d’expertise 

3.1 Questions 

La mise en œuvre des mandats parlementaires mentionnés précédemment a nécessité des re-

cherches juridiques approfondies dont le professeur émérite de droit Enrico Riva, à Berne, a été 

chargé. Le mandat d’expertise confié comprenait les questions suivantes :  

 

1.a)  Est-il admissible du point de vue juridique et pertinent du point de vue matériel que les 

conférences régionales (collectivités de droit communal) ou les régions d’aménagement 

(associations de droit privé) instituent des commissions composées de spécialistes pour 

évaluer les questions liées à la protection des sites et du paysage lors de procédures 

d’octroi du permis de construire et d’édiction des plans ?  

 

1.b)  Si tel n’est pas le cas, quelles autres solutions sont-elles envisageables ?  

 

2.  Si l’OACOT ne doit plus assumer de tâches de secrétariat pour la CPS, quelles seraient 

d’autres solutions convaincantes, tant juridiquement que matériellement (p. ex. rattache-

ment à une autre Direction cantonale comme la DTT, l’INC, la DEEE ou délégation / 

autonomisation) et quels seraient les avantages et les inconvénients de ces solutions ? 

3.2 Résultat de l’expertise juridique  

L’expertise que le professeur Riva a achevée le 16 décembre 2022 (ci-après : expertise Riva) 

est intégrée dans sa totalité au présent rapport, sous forme d’annexe. Elle répond ainsi aux 

questions posées (réponses présentées ci-après sous une forme résumée) : 

 

Question 1a :  

 La création de commissions spécialisées régionales chargées d’évaluer la compatibilité 

de projets de construction et d’aménagement avec la protection des sites et du paysage 

n’est pas jugée pertinente sur le plan matériel, d’autant qu’une telle évaluation doit se 

fonder exclusivement sur des critères techniques généralement reconnus et non être in-

fluencés par des intérêts locaux, spécifiques à la région ou même personnels. Dans la 

                                                   
6
 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700 
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mesure où des aspects régionaux ont un rapport direct avec les sites et le paysage, ils 

peuvent tout au plus être pris en compte lors de l’évaluation de projets de construction 

et d’aménagement. Pour les projets (de construction) situés hors de la zone à bâtir, il 

est impératif (en vertu du droit fédéral), de disposer d’une évaluation globale cantonale, 

ce qui plaide en faveur d’une commission cantonale spécialisée. 

 Juridiquement, l’institution de commissions régionales n’est pas exclue a priori mais 

suppose une réglementation très claire des compétences et requiert donc l’édiction 

d’une base légale à cet égard. Il conviendrait de s’assurer que les membres de telles 

commissions disposent des qualifications professionnelles et de l’indépendance re-

quises. 

 Vu qu’aujourd’hui déjà, les communes sont habilitées à créer des services spécialisés 

locaux compétents et performants pour se prononcer sur des questions d’esthétique et 

de compatibilité avec la protection des sites et du paysage, l’expertise Riva ne voit pas 

de besoin à l’échelle régionale. La création de commissions régionales, assumant la 

même tâche que la CPS, entraînerait des coûts supplémentaires, ce qui, selon l’expert, 

n’est pas dans l’intérêt public.  

 

Question 1b :  

- Selon l’expertise Riva, une solution susceptible de remplacer les commissions régio-

nales ou la CPS serait celle des services spécialisés locaux compétents et performants, 

qui est inscrite dans la législation sur les constructions (voir art. 10, al. 5 LC et art. 99b 

OC). 

 

Question 2 : 

- D’après l’expertise Riva, le rattachement administratif actuel de la CPS à la DIJ et, au 

sein de cette dernière, à l’OACOT et l’accomplissement des tâches de secrétariat re-

quises pour le fonctionnement de la CPS par des collaboratrices et des collaborateurs 

de l’OACOT n’ont pas, en soi, à être contestés. Le fait que cet office soit compétent 

pour les questions d’aménagement du territoire et de construction hors de la zone à bâ-

tir ne justifie pas de nécessité de se récuser pour les membres du personnel de l’OA-

COT qui se chargent de travaux de secrétariat (au sens strict) pour la CPS. 

- L’expertise Riva juge cependant problématique que la personne assumant la fonction de 

secrétaire pour la CPS participe également à la préparation de décisions au sujet de 

projets de construction hors de la zone à bâtir présentés à la CPS afin que cette der-

nière les évalue. Il existerait en pareil cas une apparence de partialité (art. 9, al. 1, lit. f 

LPJA7).  

- Par conséquent, selon l’expertise Riva, il s’agit de garantir que la personne s’occupant 

du secrétariat de la CPS ne soit pas, simultanément, l’un des membres du personnel de 

l’OACOT chargé de préparer ou de prendre les décisions au sens des articles 24 ss 

LAT. 

- Une séparation totale entre le secrétariat de la CPS et l’administration cantonale rédui-

rait certes le risque de conflits d’intérêts ou de prévention, mais il s’agit de la solution la 

plus coûteuse. L’expertise Riva relève que l’attribution du secrétariat de la CPS à une 

autre Direction cantonale serait envisageable, mais qu’en raison d’éventuels conflits 

d’intérêts, la DTT (instance de recours pour les affaires de construction), la DEEE (Of-

fice de l’agriculture et de la nature) et l’INC (Service cantonal des monuments histo-

riques) n’entrent pas en ligne de compte. 

                                                   
7
 Loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA, RSB 155.21) 
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4. Appréciation et conclusion du Conseil-exécutif 

4.1 Institution de commissions spécialisées régionales pour la protection des sites 

et des paysages 

Le Conseil-exécutif est d’avis que l’institution de commissions régionales ayant comme tâche 

l’examen de projets de construction et de plans du point de vue de la protection des sites et des 

paysages n’est ni pertinente, ni nécessaire. Au-delà du fait qu’il s’agirait de créer une base lé-

gale spécifique pour que les conférences régionales ou les régions d’aménagement aient la 

compétence d’instituer de telles commissions, il faudrait aussi que ces organisations régionales 

disposent de ressources humaines supplémentaires et des connaissances nécessaires. En ef-

fet, les questions du droit (matériel) de la construction et de la protection des sites et des pay-

sages n’ont pas fait partie jusqu’à maintenant du domaine de tâches et de compétences des or-

ganisations régionales. À cela s’ajoute le fait qu’à l’heure actuelle déjà, les communes ont la 

possibilité d’instituer, seules ou à plusieurs, des services spécialisés locaux compétents et per-

formants, pouvant se prononcer sur les aspects liés à la protection des sites et du paysage d’un 

projet de construction ou d’aménagement et, ainsi, d’influencer leur composition. Dans ce con-

texte, les compétences spécifiques et l’indépendance des membres de ces organes sont déci-

sives pour l’évaluation professionnelle objective des aspects de compatibilité, notamment en ce 

qui concerne l’acceptation de l’évaluation et sa stabilité face à un recours. En présence d’un 

service spécialisé local compétent et performant, la loi (art. 10, al. 5 LC) prévoit que la CPS 

n’est pas consultée dans les procédures d’octroi du permis de construire ou d’édiction des plans 

de première instance. Les exigences à remplir par les services locaux (s’agissant en particulier 

de leurs compétences et de leur indépendance) sont décrites au niveau de l’ordonnance (voir 

art. 99b OC).  

 

Le Conseil-exécutif est par conséquent défavorable à l’institution de commissions spécialisées 

régionales chargées de se prononcer sur les aspects liés à la protection des sites et du pay-

sage d’un projet de construction ou d’aménagement. 

4.2 Tenue du secrétariat de la CPS  

Comme mentionné, l’expertise Riva estime admissible, sous l’angle juridique, que la CPS soit 

rattachée à la DIJ sur le plan organisationnel et qu’au sein de cette dernière, l’OACOT soit res-

ponsable du soutien administratif à la CPS. Le Conseil-exécutif se rallie à cette évaluation et re-

lève qu’une telle solution favorise en outre d’importantes synergies et économies. 

 

Même si la réglementation en vigueur relative à l’organisation du secrétariat de la CPS ne sau-

rait être contestée juridiquement, il est compréhensible, pour le Conseil-exécutif, que le rôle du 

Service des constructions de l’OACOT soit clarifié et précisé. Il est vrai que la tenue du secréta-

riat de la CPS et des secrétariats des quatre groupes de cette commission par des inspectrices 

et des inspecteurs du Service des constructions de l’OACOT et le fait que deux personnes re-

présentant cet office siègent au directoire de la CPS font naître des doutes quant à l’indépen-

dance de cette commission spécialisée cantonale. Le Conseil-exécutif est donc d’avis qu’il y a 

lieu de réagir et d’examiner la situation, afin d’exclure toute apparence de partialité. 

 

Les principales options qui se présentent du point de vue du Conseil-exécutif sont les sui-

vantes : 

1. Optimisation de la tenue du secrétariat de la CPS par l’OACOT  

L’OACOT demeure compétent pour assurer le soutien administratif de la CPS mais la pra-

tique actuelle est améliorée à deux égards :  

a) Suppression du cumul des fonctions 



Protection des sites et du paysage dans le canton de 

Berne 
Rapport de mise en œuvre de la motion 190-2021 et du 
chiffre 1, point 2 de la motion 184-2021 

Appréciation et conclusion du Conseil-exécutif 

 

Non classifié | Dernière modification : 23.08.2023 | Version : 3 | N
o
 de document : 1966976 | N

o
 d’affaire : 2022.DIJ.3397 7/45 

Ce ne sont plus les inspectrices et les inspecteurs du Service des constructions de l’OA-

COT qui s’occupent du secrétariat de la CPS, mais les membres du secrétariat des Ser-

vices centraux du même office. 

 

b) Répartition des rôles 

En ce qui concerne le secrétariat et la comptabilité (encaissement des émoluments) 

pour la CPS, l’OACOT (personnel du secrétariat) assume exclusivement des fonctions 

d’assistance ou de tâches de secrétariat au sens strict. Hormis la correspondance géné-

rale, la réception et la transmission de questions préalables et d’affaires à la CPS ou en-

core la tenue du répertoire des membres, par exemple, l’OACOT ne s’occupe d’aucune 

question matérielle ou d’aspects techniques, qui doivent relever directement de la CPS. 

Celle-ci doit aussi répondre aux questions préalables, réaliser des expertises, faire le 

compte-rendu de séances et attribuer les affaires à ses groupes et à ses membres. 

Cette solution présente l’avantage de ne pas entraîner de charges importantes du point de 

vue organisationnel ou législatif et peut être mise en œuvre par le recours aux ressources 

humaines actuelles de l’OACOT. Les démarches législatives nécessaires se limitent en effet 

à une adaptation de l’OCPS. Le fait que pour des personnes extérieures à l’OACOT, la sup-

pression du cumul des fonctions, au niveau du personnel, et la répartition des rôles ne soient 

pas très claires pourrait toutefois représenter un inconvénient. 

 

2. Rattachement de la CPS à un service extérieur à la DIJ 

La CPS est dissociée de la DIJ et se voit rattachée, pour l’aspect organisationnel, à une 

autre unité administrative n’assumant aucune tâche dans le domaine de la procédure d’octroi 

du permis de construire et d’approbation des plans. La Chancellerie d’État, la Direction de la 

santé publique, de l’action sociale et de l’intégration, la Direction des finances et la Direction 

de la sécurité entrent ici en ligne de compte. 

 

Cette solution présente l’avantage d’exclure tout soupçon de partialité et de renforcer l’indé-

pendance professionnelle de la CPS. Quant aux inconvénients, ils sont les suivants : travail 

lié à des modifications législatives, à l’organisation et aux ressources humaines, puisqu’il 

s’agit dans ce cas de trouver le personnel et de mettre en place le savoir-faire requis.  

 

3. Autonomie complète de la CPS  

La CPS est rendue autonome du point de vue de son administration et de son organisation. 

Elle n’est donc plus rattachée du tout à l’administration cantonale. Une telle option tient plei-

nement compte du critère d’indépendance de la CPS en tant que commission cantonale spé-

cialisée mais ne va pas sans entraîner des charges (supplémentaires) importantes en termes 

d’organisation ainsi que de ressources humaines et financières. Outre l’adaptation des bases 

légales actuelles (OCPS, OO DIJ, etc.), ce statut implique notamment la mise à disposition 

de postes de travail modernes et de locaux adéquats, le recrutement, la gestion du person-

nel du secrétariat ainsi que sa rétribution. 

4.3 Conclusion et recommandations 

Compte tenu de ces considérations, le Conseil-exécutif adresse les recommandations sui-

vantes au Grand Conseil, en vue de la suite de la procédure : 

 

1. Il convient de renoncer à instituer des commissions spécialisées régionales à même de 

s’occuper de la protection des sites et du paysage.  
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2. Il n’y a pas lieu de contester, d’un point de vue juridique, le rattachement organisationnel de 

la CPS à la DIJ et l’attribution du secrétariat de la commission à l’OACOT, qui ont fait leurs 

preuves. Le fait que le secrétariat (comptabilité incluse) relève de l’OACOT permet de re-

courir aux ressources existantes et de bénéficier des expériences déjà réalisées et donc 

d’éviter des charges supplémentaires. 

3. Il est indispensable de distinguer les fonctions et de préciser les rôles entre l’OACOT (Ser-

vice des constructions) et le secrétariat de la CPS, pour exclure tout soupçon de partialité. 

Le soutien de l’OACOT à la CPS se limite à des tâches purement administratives, assu-

mées par les secrétaires de l’office (Services centraux) et non plus par les inspectrices et 

les inspecteurs (Service des constructions). L’OACOT n’est plus représenté au sein du di-

rectoire de la CPS. L’ordonnance sur la CPS (OCPS) est adaptée à cet égard et l’OACOT 

procède aux changements organisationnels nécessaires permettant de garantir une indé-

pendance totale de la CPS en tant que commission cantonale spécialisée dans les ques-

tions de protection des sites et du paysage. 
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Annexe : expertise juridique du professeur Riva  

(Traduction du chiffre 6 de l’expertise) 

6. Réponses aux questions posées dans le cadre de l’expertise 

6.1 Question 1 

Question 1 :  

« 1.a) Est-il admissible du point de vue juridique et pertinent du point de vue matériel que 

les conférences régionales (collectivités de droit communal) ou les régions d’amé-

nagement (associations de droit privé) instituent des commissions composées de 

spécialistes pour évaluer les questions liées à la protection des sites et du paysage 

lors des procédures d’octroi du permis de construire et d’édiction des plans ? 

1.b) Si tel n’est pas le cas, quelles sont les autres solutions envisageables ? » 

Admissibilité juridique des commissions spécialisées régionales ? 

 

La création de commissions régionales chargées d’évaluer la compatibilité de projets de cons-

truction et d’aménagement avec la protection des sites et du paysage est juridiquement admis-

sible.  

 

S’il entend le faire, le canton doit créer les bases à cet effet dans une loi et respecter les pres-

criptions imposées par le droit fédéral (ch. 4.2.2). 

 

La compétence d’instituer une commission régionale peut être accordée aux conférences régio-

nales et aux régions d’aménagement. 

 

Une commission régionale doit exiger de ses membres qu’ils disposent des qualifications spéci-

fiques attendues et respectent le principe de l’indépendance. 

 

Une réglementation univoque des compétences dans la loi est indispensable. En fixant celles-

ci, le législateur peut établir que les commissions régionales assument toutes les affaires d’éva-

luation dans les limites de leur territoire. Une telle réglementation doit cependant se limiter aux 

procédures de première instance. 

Les commissions spécialisées régionales ont-elles une pertinence d’un point de vue matériel ?  

 

Je considère que l’institution de commissions régionales n’est pas pertinente du point de vue 

matériel. 

 

Dans la mesure où la création d’une commission régionale doit permettre, dans l’évaluation d’un 

cas concret, de prendre en compte les intérêts propres à la région ou les intérêts personnels de 

la population et des entreprises installées sur place, cet objectif ne peut pas être atteint. La com-

mission a pour tâche d’évaluer et d’intégrer un projet de construction ou un aménagement.  

Cette évaluation ne peut se fonder que sur les critères des disciplines représentées dans la com-

mission. Cette dernière ne tient compte d’aspects régionaux dans son évaluation qu’à la condi-

tion qu’ils aient un lien direct avec le site et le paysage. 

S’il s’agit de considérer des éléments de protection des sites et des paysages pour les projets 

de construction hors de la zone à bâtir, une évaluation du point de vue cantonal s’impose, en 
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conformité avec la compétence décisionnelle concentrée après de l’autorité cantonale. Seule la 

CPS peut procéder à une telle évaluation. 

 

Les communes ont la possibilité d’instituer leurs propres services compétents et performants, 

qui se prononcent sur les questions d’esthétique et de compatibilité entre un projet de construc-

tion ou d’aménagement et les sites et le paysage. Si un tel service local procède aux évalua-

tions, la CPS n’est plus impliquée. Vu cette compétence accordée aux communes, il n’est plus 

nécessaire de disposer de services régionaux. Ce besoin est d’autant moins présent que plu-

sieurs communes peuvent se regrouper pour créer un service spécialisé de ce type.  

 

La création de commissions spécialisées dans les régions se traduirait par des coûts supplé-

mentaires non négligeables. Ces commissions accompliraient une tâche identique à celles qui 

incombent à la CPS ou aux services spécialisés propres aux communes, là où ils existent. Il 

manque un intérêt public avéré pour dupliquer des organes spécialisés déjà existants. Les 

charges financières impliquées en sus s’opposeraient au principe d’une gestion financière effi-

ciente du canton. 

Autres solutions ? 

 

Le législateur a déjà créé une autre alternative en permettant aux communes, et même à plu-

sieurs d’entre elles à la fois, d’instituer un service spécialisé local compétent et performant. Si 

une ou plusieurs communes le font, le service spécialisé local se voit attribuer la tâche d’éva-

luer la compatibilité d’un projet de construction ou d’aménagement avec le site et le paysage. 

6.2 Question 2 

Question 2 :  

 « Si l’OACOT ne doit plus assumer de tâches de secrétariat pour la CPS, quelles 

seraient d’autres solutions convaincantes, tant juridiquement que matériellement 

(p. ex. rattachement à une autre Direction cantonale comme la DTT, l’INC, la DEEE 

ou délégation / autonomisation) et quels seraient les avantages et les inconvénients 

de ces solutions ? » 

 

La CPS est rattachée administrativement à la Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ) et, au 

sein de celle-ci, à l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT). 

L’une des tâches de l’OACOT est la tenue du secrétariat de la CPS. Concrètement, cela signifie 

que les travaux de secrétariat concernant la CPS sont effectués par des collaboratrices et des 

collaborateurs de l’OACOT qui assument également d’autres tâches au sein de l’office.  

 

Cette réglementation ne déroge pas au droit en vigueur. 

 

Bien que la CPS ne dispose d’aucune compétence décisionnelle mais fournisse exclusivement 

une évaluation technique au sujet des affaires qui lui sont soumises, ses membres sont tenus 

au respect de la réglementation cantonale sur la récusation dans les affaires de droit public. 

Cette réglementation est inscrite à l’article 59 de la loi sur le personnel et à l’article 9 de la loi 

sur la procédure et la juridiction administratives. 

Le fait que l’OACOT soit l’office compétent en matière d’aménagement du territoire et qu’il lui 

revienne en particulier de statuer sur tous les projets de construction prévus hors de la zone à 

bâtir ne suffit pas à constituer un motif de récusation pour le personnel de l’office s’occupant du 

secrétariat de la CPS. 
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Par contre, il ne serait pas admissible qu’une personne assurant des fonctions de secrétariat 

pour la CPS doive aussi prendre en charge les tâches d’examen de projets de construction hors 

de la zone à bâtir ou de préparation de décisions à ce sujet. En effet, selon les situations, la 

CPS rend une expertise pour de tels projets. Même si une collaboratrice ou un collaborateur de 

l’OACOT n’exécute que de simples travaux administratifs de secrétariat pour la CPS, il pourrait 

exister une apparence de partialité pour les tâches qu’elle ou il effectuerait dans le cadre de la 

préparation ou de l’évaluation des projets de construction mentionnés (art. 9, al. 1, lit. f LPJA).  

 

Il s’agit de garantir qu’aucune personne ne s’occupe à la fois du secrétariat de l’OACOT et des 

décisions au sens des articles 24 ss LAT et qu’il existe une séparation nette à cet égard. 

 

Il n’est pas indispensable que le secrétariat de la CPS soit rattaché à la DIJ et, au sein de celle-

ci, à l’OACOT. Des raisons politiques ou des motifs de gouvernance peuvent inciter à placer le 

secrétariat de l’OACOT dans une autre structure et donc en dehors de l’OACOT. 

Séparer complètement le secrétariat de la CPS de l’administration cantonale permettrait de ré-

duire au mieux le risque de conflits d’intérêts et d’éventuelle partialité, mais serait probablement 

la solution la plus onéreuse.  

 

Il est aussi envisageable d’intégrer le secrétariat de la CPS à une autre Direction cantonale que 

la DIJ. Plusieurs d’entre elles n’entrent toutefois pas en ligne de compte : la Direction des tra-

vaux publics et des transports (du fait de son statut d’instance de premier recours dans les af-

faires de construction), la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement (car elle 

comprend l’Office de l’agriculture et de la nature [OAN], ce qui pourrait donner lieu à une proxi-

mité jugée inadéquate entre la CPS et l’OAN) et la Direction de l’instruction publique et de la 

culture (à laquelle le Service des monuments historiques est rattaché). Aucun obstacle de ce 

type ne s’opposerait à l’intégration du secrétariat de la CPS à l’une des trois autres Directions 

ou à la Chancellerie d’État. 
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